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STATUTS
DE LA

SOCIETE CIVILE 
IMMOBILIERE

EXEMPLA

Si�ge social : 2, rue de la Seine, 75000 Paris
Capital variable de 1.500 euros
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Les soussign�s :

Madame Dupont Marie, n�e Martin, le 1er janvier 1960 � Paris (75), de nationalit� fran�aise, 
demeurant au 2 Rue de la Seine, 75000 Paris, �pouse de Monsieur Dupont Claude, avec 
lequel elle est mari�e sous le r�gime de la s�paration de biens aux termes du contrat de 
mariage re�u le 02/01/1990 par Ma�tre Joseph Quentin, notaire � Paris.

Monsieur Dupont Pierre Georges, n� le 20 juin 1964 � Paris (75), de nationalit� fran�aise, 
demeurant au 3 Rue de l’Entreprise, 75000 Paris, �poux de Madame Annie Dupont n�e 
Duval, avec laquelle il est mari� sous le r�gime de la communaut� l�gale de biens r�duite 
aux acqu�ts en vertu du contrat de mariage re�u le 02/03/1992 par Ma�tre Joseph Quentin, 
notaire � Paris.

Monsieur Emilios Mathieu Pierre, n� le 30 juin 1963 � Paris (75), de nationalit� fran�aise, 
demeurant au 12 Rue de la Collectivit�, 75000 Paris, �poux de Madame Emilios Marie n�e 
Dupont, avec laquelle il est mari� sous le r�gime de la communaut� universelle � d�faut d’un 
contrat de mariage pr�alable � leur union c�l�br�e � la mairie de Paris le 08/06/1999.

Ont �tabli, ainsi qu'il suit, les statuts de la soci�t� civile immobili�re � capital variable devant 
exister entre eux.
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TITRE I

FORME – OBJET – DENOMINATION – SIEGE –
DUREE – EXERCICE – GERANCE

Article 1  - Forme

Il est form� une soci�t� civile � capital variable qui sera r�gie par les textes de loi en vigueur, 
notamment par les articles 1832 et suivants du Code civil, les articles L.231-1 � L.231-8 du 
Code de commerce et par les pr�sents statuts.

Article 2  - Objet

La soci�t� a pour objet directement ou indirectement, en France et � l’�tranger :

L’acquisition, la propri�t�, l’administration et l’exploitation par bail, la location ou autrement 
de tous immeubles b�tis ou non b�tis dont elle pourrait devenir propri�taire ult�rieurement, 
par voie d’acquisition, de prise de participation, de construction, d’�change, d’apport ou 
autrement.

Eventuellement et exceptionnellement, l’ali�nation du ou des immeubles devenus inutiles � 
la soci�t�, au moyen de vente, d’�change ou d’apport en soci�t�.

Plus g�n�ralement toutes op�rations financi�res, mobili�res ou immobili�res se rattachant � 
l’objet sus indiqu� et favorisant directement ou indirectement le but poursuivi par la soci�t�, 
son existence ou son d�veloppement, d�s lors que ces op�rations ne portent pas atteinte � 
la nature civile de son objet social.

Article 3  - D�nomination

La soci�t� prend la d�nomination de :   EXEMPLA

Conform�ment � la loi, la d�nomination devra �tre pr�c�d�e ou suivie imm�diatement par 
les mots � Soci�t� civile immobili�re � capital variable � ou � SCI � capital variable � dans 
tous les documents �manant de la soci�t� et destin�s aux tiers.

Article 4  - Si�ge

Le si�ge social est fix� au 2 rue de la Seine, 75000 Paris.

Article 5  - Dur�e

La soci�t� est constitu�e pour une dur�e de 99 ann�es � compter de son immatriculation au 
registre du commerce et des soci�t�s.

La soci�t� pourra �tre prorog�e ou dissoute par anticipation, sur d�cision extraordinaire des 
associ�s.

Article 6  - Exercice 

L'exercice social commence le 1er janvier et se termine le 31 d�cembre.

Par exception, le premier exercice social comprendra la p�riode courue entre le jour de 
l'immatriculation de la soci�t� au registre du commerce et des soci�t�s et le 31 d�cembre 
2008.
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Les op�rations effectu�es pour le compte de la soci�t� durant la p�riode de formation et 
reprises par elle seront rattach�es au premier exercice social.

Article 7 - G�rance 

Le premier g�rant de la soci�t�, nomm� pour une dur�e ind�termin�e, est :

Madame Dupont Marie, associ�e, demeurant au 2 rue de la Seine, 75000 Paris.
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TITRE II

APPORTS – CAPITAL – PARTS SOCIALES 

Article 8  - Apports

Les soussign�s apportent � la soci�t�, � savoir :

Apports en num�raire  

- Madame Dupont Marie apporte une somme de 500 euros,
non lib�r�e

- Monsieur Dupont Pierre apporte une somme de 500 euros,
lib�r�e � hauteur de 250 euros 

- Monsieur Emilios Mathieu apporte une somme de 500 euros,
non lib�r�e 

Montant total des apports en num�raire est de 1.500 euros.

Les associ�s fondateurs reconnaissent, express�ment et r�ciproquement, avoir d�pos� sur 
un compte ouvert au nom de la soci�t� en formation � la banque de l’Epargne situ�e au 12 
rue des Investissements, 75000 Paris, les sommes d’un montant total de 250 euros.

Les apports en num�raire non lib�r�s seront vers�s sur appel de fonds de la g�rance par 
lettre recommand�e avec demande d’avis de r�ception. A d�faut de r�glement � la date 
indiqu�e sur le courrier de la g�rance, l’associ� sera redevable de plein droit � la soci�t�  
des int�r�ts de retard au taux de 6 % l’an sur les sommes r�clam�es et non lib�r�es. La 
soci�t� peut intenter en plus, des actions appropri�es et demander des dommages et 
int�r�ts pour le pr�judice subit par le non-paiement.

Les associ�s pr�cisent et reconnaissent qu’ils ont respect� les dispositions de l’article 1832-
2 du Code civil et que leur conjoint a �t� averti, s’il y avait lieu, de la souscription des parts 
de la soci�t�.

En annexe est joint, la lettre de Madame Dupont Annie qui stipule qu’elle renonce � devenir 
associ� de la pr�sente soci�t�.

Monsieur Emilios Mathieu d�clare que l’apport fait � la soci�t� d’un montant de 500 euros 
est r�alis� � partir de biens propres provenant de la succession de son p�re. 
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Article 9  - Capital social

I - Capital initial

Le capital social souscrit lors de la constitution de la soci�t� est de 1.500 euros.

Le capital est divis� en 1.500 parts de 1 euro chacune, lib�r� � hauteur de 250 euros. Les 
parts sociales sont souscrites et attribu�es en totalit� :

- � Madame Dupont Marie
� concurrence de 500 parts,
num�rot�es de 1 � 500, pour les apports en num�raire.

- � Monsieur Dupont Pierre 
� concurrence de 500 parts, 
num�rot�es de 501 � 1.000, pour les apports en num�raire.

- � Monsieur Emilios Mathieu
� concurrence de 500 parts
num�rot�es de 1.001 � 1.500, pour les apports en num�raire.

Conform�ment � la loi, les soussign�s d�clarent que les parts sont r�parties entre eux dans 
les proportions indiqu�es ci-dessus.

II - Variabilit� du capital

1.  Modalit�s 

En application des dispositions des articles L.231-1 � L.231-8 du Code du commerce, le 
capital social est susceptible d’augmenter par l’admission d’associ�s nouveaux ou par la 
souscription de parts nouvelles par les associ�s et de diminuer par la reprise totale ou 
partielle des apports des associ�s.

Le capital peut �galement �tre augment� ou diminu� selon les proc�dures de droit 
commun ou celles d�finies dans l’article 10 des pr�sents statuts.

Le capital de la soci�t� est variable dans les limites autoris�es et fix�es ainsi qu’il suit :  

- 7.000 euros, pour le capital maximum autoris�,
- 800 euros, pour le capital minimum autoris�.

2. Augmentation du capital et admission de nouveaux associ�s

Les souscriptions re�ues par la g�rance par application de la clause de variabilit� du 
capital social, tant des associ�s que de membres non encore admis, sont constat�es 
dans un bulletin indiquant les nom, pr�noms, profession, domicile du souscripteur, le 
nombre de parts souscrites par lui et la nature de l’apport effectu�.

Ce bulletin est �tabli sous la condition suspensive que la souscription soit agr��e par la 
majorit� des voix lors d’un vote en assembl�e g�n�rale extraordinaire. La souscription 
prend effet d�s qu’elle a �t� agr��e.

Sauf d�cision extraordinaire des associ�s, les nouvelles parts ne peuvent �tre �mises � 
un prix inf�rieur au montant de leur valeur nominale major�e, � titre de prime, d’une 
somme correspondant � la part proportionnelle revenant aux parts anciennes dans les 
fonds de r�serve et les b�n�fices tels qu’ils ressortent du dernier bilan r�guli�rement 
approuv�. L’assembl�e g�n�rale annuelle statuant sur les comptes de l’exercice �coul� 
constatera le montant du capital souscrit � la cl�ture de cet exercice.
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3. Diminution

Le capital social peut �tre diminu� par la reprise des apports effectu�s par les associ�s 
qui se retirent de la soci�t� ou qui en sont exclus selon les conditions figurant dans les 
diff�rents articles des pr�sents statuts.

Toutefois, aucune reprise d’apport ne pourra avoir pour effet de r�duire le capital social 
au-dessous de la somme de 800 euros.

Article 10  - Modification du capital par d�cisions des associ�s

I - Augmentation du capital

Le capital social peut, en vertu, d’une d�cision des associ�s, �tre augment� en une ou 
plusieurs fois selon les conditions pr�vues par la loi et les pr�sents statuts.

En aucun cas, les engagements d’un associ� ne peuvent �tre augment�s sans le 
consentement de celui-ci.

Les op�rations d’augmentation de capital seront r�alis�es, selon les cas, par cr�ation de 
parts nouvelles �gales aux anciennes ou par �l�vation du montant nominal des parts 
existantes ou par tout autre proc�d� autoris� par la loi.

L’augmentation de capital aura lieu : soit au moyen d’apports nouveaux en nature ou en 
num�raire, soit au moyen d’incorporation de tout ou une partie des b�n�fices et des 
r�serves.

II - R�duction de capital

Le capital social peut, en vertu, d’une d�cision des associ�s, �tre r�duit, quel que soit le 
motif et le mode de r�alisation de cette r�duction, � condition de ne pas porter atteinte � 
l'�galit� des associ�s.

Le capital pourra �tre r�duit, notamment pour r�sorber des pertes, pour proc�der � un 
remboursement des associ�s par un rachat ou une diminution des parts sociales ou encore 
par l’attribution de biens sociaux.

III - Rompus

Les augmentations et les r�ductions de capital pourront �tre r�alis�es nonobstant l'existence 
de rompus. Chaque associ� devant faire son affaire personnelle, de toute acquisition ou 
cession de parts anciennes permettant d'obtenir l'attribution d'un nombre entier de parts 
nouvelles.

Article 11  - Droits et obligations attach�s aux parts sociales 

Les droits de chaque associ� dans le capital social sont proportionnels � ses apports lors de 
la constitution de la soci�t� ou au cours de l'existence de celle-ci.

Tout associ� a le droit de participer aux d�cisions collectives. Il dispose d’un nombre de voix 
�gal � celui des parts sociales qu’il poss�de.

Les apports en nature doivent �tre lib�r�s int�gralement pour permettre l’attribution des parts 
sociales correspondantes.

Les titres des associ�s ne peuvent �tre repr�sent�s par des titres n�gociables.
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La possession d’une part emporte de plein droit l’adh�sion aux pr�sents statuts et aux 
r�solutions r�guli�rement prises par les associ�s.

A l'�gard des tiers, les associ�s r�pondent ind�finiment des dettes sociales � proportion de 
leur part dans le capital social � la date de l'exigibilit� ou au jour de la cessation des 
paiements.

L'associ� qui n'a apport� que son industrie est tenu comme celui dont la participation dans le 
capital social est la plus faible.

Toutefois, les cr�anciers ne peuvent poursuivre le paiement des dettes sociales contre un 
associ� qu'apr�s avoir pr�alablement et vainement poursuivi la personne morale.

La part de chaque associ� dans les b�n�fices et sa contribution aux pertes se d�terminent � 
proportion de sa part dans le capital social. 

L’associ� qui cesse de faire partie de la soci�t�, soit par l’effet de sa volont�, soit par suite 
de d�cision de l’assembl�e g�n�rale, reste tenu, pendant cinq ans, envers les associ�s et 
envers les tiers, de toutes les obligations existantes au moment de sa retraite.

Article 12  - Scell�s

Aucun scell� ne peut �tre apposer sur les biens, les valeurs et les documents de la soci�t� 
suite � la demande d’un repr�sentant, d’un cr�ancier ou d’un ayant droit de l’un des 
associ�s. De m�me, ils ne peuvent demander le partage ou la licitation, ni s’immiscer dans la 
gestion et les actes de cette soci�t�.

Article 13  - Indivision – D�membrement des parts sociales

I – Indivision

Les copropri�taires d'une part sociale indivise sont repr�sent�s par un mandataire unique, 
choisi parmi les indivisaires ou en dehors d'eux. En cas de d�saccord, il appartient � la partie 
la plus diligente de demander en justice, la d�signation d’un mandataire charg� de 
repr�senter tous les copropri�taires.

II - D�membrement des parts sociales

Lorsqu’une part sociale est grev�e d'un usufruit, le droit de vote appartient � l’usufruitier pour 
toutes les d�cisions prises en assembl�e ou dans un acte. 

Le nu-propri�taire est convoqu� aux assembl�es. Sa voix est prise � titre consultative.

Article 14 - Cessions, transmissions, nantissement et r�alisation forc�e des parts 
sociales 

La cession de parts sociales doit �tre constat�e par �crit dans un acte notari� ou dans un 
acte sous seing priv�.

Elle est rendue opposable � la soci�t� dans les formes pr�vues � l'article 1690 du Code civil. 

Elle n'est opposable aux tiers qu'apr�s l’accomplissement de ces formalit�s et apr�s 
publication.

I - Cessions entre vifs

Les parts sociales ne peuvent �tre c�d�es qu’avec l’agr�ment des associ�s repr�sentant au 
moins les trois-quarts des parts sociales composant le capital social. Toutefois, seront 
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dispens�es d’agr�ment les cessions consenties entre associ�s, au conjoint ou � des 
ascendants ou descendants directs du c�dant.

II - Transmission par d�c�s

La soci�t� n’est pas dissoute par le d�c�s d’un associ�. 

Tout ayant droit doit justifier de ses qualit�s, dans les trois mois qui suivent le d�c�s de 
l’associ�, par la production d'un acte notori�t� ou un extrait d'un intitul� d'inventaire.

Les parts sociales de l’associ� d�c�d� sont librement transmissibles au conjoint et � ses 
h�ritiers ayant la qualit� d’ascendants ou de descendants directs. Tout autre ayant droit du 
d�funt devra demander � �tre agr�er comme associ�, selon les m�mes conditions 
d’agr�ment que les cessions de parts � des tiers.

Les h�ritiers ou l�gataires qui ne deviennent pas associ�s n'ont droit qu'� la valeur des parts 
sociales de leur auteur. Cette valeur doit leur �tre pay�e par les nouveaux titulaires des parts 
ou par la soci�t� elle-m�me si celle-ci les a rachet�es en vue de leur annulation.

La valeur de ces droits sociaux est d�termin�e au jour du d�c�s de l’associ� et selon les 
conditions pr�vus � l'article 1843-4 du Code civil.

III - Proc�dure d’agr�ment

Le projet de cession doit �tre notifi� par le c�dant, avec la demande d'agr�ment de 
l’acqu�reur, par lettre recommand�e avec demande d'avis de r�ception ou par acte 
d’huissier, � la soci�t� et � chacun des autres associ�s.

Dans les 15 jours qui suivent la notification du projet de cession � la soci�t�, la g�rance doit 
convoquer les associ�s, par lettre recommand�e avec demande d’avis de r�ception, � une 
assembl�e pour statuer sur le projet. Le d�lai minimum entre la convocation et la tenue de 
l’assembl�e est de 15 jours.

Si la g�rance ne proc�de pas � la convocation en assembl�e dans les d�lais fix�s dans 
l'alin�a pr�c�dent, tout associ�, sans avoir � effectuer de mise en demeure pr�alable � la 
g�rance, peut convoquer lui-m�me l’assembl�e pour d�lib�rer du projet de cession ou peut 
solliciter le pr�sident du tribunal de grande instance afin qu'il d�signe un mandataire de 
justice charg� de provoquer la d�lib�ration des associ�s.

La g�rance notifiera au c�dant, dans un d�lai maximal de 6 mois � compter de la demande 
d’agr�ment de ce dernier, par lettre recommand�e avec demande d’avis de r�ception, la 
r�ponse des associ�s. Pass� ce d�lai, l'agr�ment du projet initial de cession est r�put� 
acquis.

En cas d’agr�ment de la cession des parts, cette cession devra �tre r�gularis�e avant 
l’expiration d’un d�lai de 60 jours � compter de la notification de l’agr�ment. Pass� ce d�lai, 
le c�dant sera r�put� avoir renonc� � la cession projet�e.

En cas de refus d'agr�ment, chacun des co-associ�s du c�dant dispose d'une facult� de 
rachat, proportionnellement au nombre de parts, qu’il poss�dait au jour de la notification du 
projet de cession � la soci�t�. 

Si aucun associ� ne se porte acqu�reur ou s’il existe un reliquat parce que les demandes 
re�ues ne portent pas sur la totalit� des parts, la soci�t� peut proc�der au rachat des parts 
en vue de leur annulation. La soci�t� peut aussi faire acqu�rir les parts par un tiers agr�� 
selon les modalit�s pr�vues dans les pr�sents statuts.

Le nom du ou des acqu�reurs propos�s, associ�s ou tiers, ou l'offre de rachat par la soci�t�, 
ainsi que le prix offert sont notifi�s au c�dant.
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En cas d'offres de prix non concordantes, une contestation est r�put�e exister sur le prix 
offert. Dans ce cas ou lorsque le c�dant n'accepte pas le prix offert, celui-ci est fix� par un 
expert d�sign�, soit par les parties, soit � d�faut d’accord entre elles, par une ordonnance du 
pr�sident du tribunal de grande instance statuant en la forme des r�f�r�s et sans recours 
possible.

Jusqu'� l'acceptation, expresse ou tacite, du prix par les parties, celles-ci peuvent renoncer 
au rachat.

Avant l’expiration du d�lai qui leur est imparti pour exercer leur droit de pr�emption, les 
autres associ�s peuvent d�cider la dissolution anticip�e de la soci�t�. Le c�dant peut rendre 
caduque cette d�cision en faisant conna�tre qu'il renonce � la cession dans un d�lai d'un 
mois � compter de la d�cision de dissolution.

IV  - Nantissement 

Les parts sociales peuvent faire l'objet d'un nantissement constat� par un acte d'huissier de 
justice ou par un acte authentique. Les articles 53 � 57 du d�cret n�78-704 du 3 juillet 1978 
d�finissent les diff�rentes formalit�s de publicit� � accomplir suite � ce nantissement.

Tout associ� peut obtenir des autres associ�s leur consentement � un projet de 
nantissement selon les conditions d’agr�ment qu’une cession de parts sociales � des tiers.

V  - R�alisation forc�e de parts sociales

Le consentement donn� au projet de nantissement emporte agr�ment du cessionnaire en 
cas de r�alisation forc�e des parts sociales � la condition que cette r�alisation et sa date  
soit notifi�e un mois avant la vente aux associ�s et � la soci�t�.

Chaque associ� peut se substituer � l'acqu�reur dans un d�lai de cinq jours francs � 
compter de la vente. Si plusieurs associ�s exercent cette facult�, ils sont, sauf clause ou 
convention contraire, r�put�s acqu�reurs � proportion du nombre de parts qu'ils d�tenaient 
lors de la notification de la r�alisation forc�e. Si aucun associ� n'exerce cette facult�, la 
soci�t� peut racheter les parts en vue de leur annulation.

La r�alisation forc�e de parts sociales qui ne fait pas suite � un nantissement auquel les 
autres associ�s ont donn� leur consentement doit pareillement �tre notifi�e un mois avant la 
vente aux associ�s et � la soci�t�.

Les associ�s peuvent, dans ce d�lai, d�cider de la dissolution de la soci�t� ou l'acquisition 
des parts dans les conditions pr�vues aux articles 1862 et 1863 du Code civil.

Si la vente a eu lieu, les associ�s ou la soci�t� peuvent exercer la facult� de substitution qui 
leur est reconnue par l’article 1867 du Code civil. Le non-exercice de cette facult� emporte 
agr�ment de l'acqu�reur.

VI - Epoux communs en biens

La qualit� d'associ� est reconnue, pour la moiti� des parts souscrites ou acquises, au 
conjoint commun en biens qui a notifi� � la soci�t� son intention d'�tre personnellement 
associ�. 

Lorsqu'il notifie son intention lors de l'apport ou de l'acquisition, l'acceptation ou l'agr�ment 
des associ�s vaut pour les deux �poux. Si cette notification est post�rieure � l'apport ou � 
l'acquisition, les clauses d'agr�ment pr�vues � cet effet par les statuts sont opposables au 
conjoint ; lors de la d�lib�ration sur l'agr�ment, l'�poux associ� ne participe pas au vote et 
ses parts ne sont pas prises en compte pour le calcul du quorum et de la majorit�.

Les dispositions ci-dessus ne sont applicables que jusqu’� la dissolution de la communaut�.
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La d�cision des associ�s doit �tre notifi�e, par lettre recommand�e avec demande d’avis de 
r�ception, au conjoint dans un d�lai de trois mois apr�s sa demande. A d�faut, l’agr�ment 
est r�put� acquis. En cas de refus d’agr�ment r�guli�rement notifi�, l’�poux associ� reste 
associ� pour la totalit� des parts de la communaut�. 

Article 15  - Retrait ou exclusion d’un associ� 

Tout associ� peut d�cider de se retirer totalement ou partiellement de la soci�t�. Il doit alors 
informer la g�rance de son souhait en respectant un pr�avis de 3 mois.

L’autorisation de retrait est donn�e par une d�cision prise � la majorit� des trois-quarts des 
parts sociales des autres associ�s. Ce retrait peut �galement �tre autoris� pour justes motifs 
par une d�cision de justice.

En cas de motif grave, tout associ� peut �tre exclu de la soci�t� par d�cision de l’assembl�e 
g�n�rale extraordinaire.

A moins qu'il ne soit fait application de l'article 1844-9 alin�a 3 du Code civil, l'associ� qui se 
retire a droit au remboursement de la valeur de ses droits sociaux, fix�e, � d�faut d'accord 
amiable, conform�ment � l'article 1843-4 du Code civil.

Article 16  - Dissolution d’une personne morale associ�e 

La dissolution d'une personne morale, associ�e de la soci�t�, n’entra�ne pas la dissolution 
de la soci�t�.

Article 17  - Liquidation des biens ou d�confiture d’un associ�

Si un associ� se trouve en d�confiture ou s’il est en faillite personnelle, en liquidation de 
biens ou en r�glement judiciaire, � moins que les autres associ�s ne d�cident, � l’unanimit�, 
de dissoudre la soci�t� par anticipation, il est proc�d�, selon les conditions �nonc�es dans 
l'article 1843-4 du Code civil, au remboursement des droits sociaux de l'int�ress�, lequel 
perdra alors sa qualit� d'associ�.
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TITRE III

ADMINISTRATION 

Article 18  - G�rance

La soci�t� est administr�e par un ou plusieurs g�rants, personne physique ou morale, 
associ�e ou non. La dur�e des fonctions du ou des g�rants est fix�e dans l’acte ou la 
d�cision collective qui les nomme.

I  - Nomination  - r�vocation  - d�mission

Le ou les g�rants sont nomm�s ou r�voqu�s par d�cision ordinaire des associ�s et selon les 
conditions de majorit� d�finies dans l’article 21 des pr�sents statuts.

Les fonctions du g�rant cessent lorsque son mandat arrive � son terme ou suite � son 
d�c�s, sa r�vocation, son incapacit� ou son interdiction de g�rer une soci�t�, sa d�confiture 
ou sa faillite personnelle.

L’assembl�e g�n�rale ordinaire qui prononce la r�vocation du g�rant proc�de 
imm�diatement � son remplacement. Si la r�vocation est d�cid�e sans juste motif, elle peut 
donner lieu � des dommages et int�r�ts.

Les g�rants sont �galement r�vocables par les tribunaux pour toute cause l�gitime � la 
demande de tout associ�.

Le g�rant peut d�missionner � tout moment sans avoir � justifier d’un motif l�gitime. La 
notification de la d�mission doit �tre faite � chacun des associ�s, � la soci�t� et aux autres 
g�rants, par lettre recommand�e avec demande d’avis de r�ception, 3 mois avant la 
cessation de ses fonctions de g�rant.  

La d�mission n’est recevable en tout �tat de cause qu’accompagn�e d’une convocation � 
l’assembl�e des associ�s en vue de la nomination d’un ou plusieurs nouveaux g�rants.

Le d�missionnaire s’expose � des dommages et int�r�ts si la cessation de ses fonctions 
cause un pr�judice � la soci�t�.

La cessation des fonctions d'un g�rant n'entra�ne pas la dissolution de la soci�t�.

II  - R�mun�ration 

La r�mun�ration de la g�rance est fix�e selon les modalit�s d�termin�es par les associ�s.

Les frais de repr�sentation et de d�placement, dans l’int�r�t de la soci�t�, sont rembours�s 
sur pr�sentation de pi�ces justificatives.

III  - Pouvoirs 

Dans les rapports entre associ�s, le g�rant peut accomplir tous les actes de gestion dans 
l'int�r�t de la soci�t�.

S'il y a plusieurs g�rants, ils exercent s�par�ment ces pouvoirs, sauf le droit qui appartient � 
chacun de s'opposer � une op�ration avant qu'elle ne soit conclue.

Dans les rapports avec les tiers, le g�rant engage la soci�t� par les actes entrant dans l'objet 
social.

En cas de pluralit� de g�rants, ceux-ci d�tiennent s�par�ment les pouvoirs pr�vus � l'alin�a 
pr�c�dent. L'opposition form�e par un g�rant aux actes d'un autre g�rant est sans effet � 
l'�gard des tiers, � moins qu'il ne soit �tabli qu'ils en ont eu connaissance.
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La g�rance peut, sous sa responsabilit� personnelle, d�l�guer temporairement ses pouvoirs 
pour une op�ration particuli�re.

Toutefois, la g�rance doit consulter les associ�s afin qu’ils statuent :

 En assembl�e g�n�rale ordinaire : de la souscription de tous emprunts au nom de la 
soci�t� ou du recours � un d�couvert en banque, de consentir un bail, un renouvellement 
de bail ou une modification des prix et des conditions des baux en cours concernant tout 
ou une partie du patrimoine immobilier de la soci�t�.

 En assembl�e g�n�rale extraordinaire : de toutes op�rations d’achat, de vente, 
d’�change de biens immobiliers, de toutes constitutions d’hypoth�ques sur les 
immeubles sociaux, de toutes prises d’int�r�ts ou d’apports de biens sociaux dans toutes 
soci�t�s, entreprises ou groupements d’int�r�ts.

IV  - Responsabilit�

Chaque g�rant est responsable individuellement envers la soci�t� et envers les tiers, soit 
des infractions aux lois et aux r�glements, soit de la violation des statuts, soit des fautes 
commises dans sa gestion.

Si plusieurs g�rants ont particip� aux m�mes faits, leur responsabilit� est solidaire � l’�gard 
des tiers et des associ�s. Toutefois, dans leurs rapports entre eux, le tribunal d�termine la 
part contributive de chacun dans la r�paration du dommage.

Si une personne morale exerce la g�rance, ses dirigeants sont soumis aux m�mes 
conditions et obligations et encourent les m�mes responsabilit�s, civiles et p�nales, que s’ils 
�taient g�rants en leur nom propre, sans pr�judice de la responsabilit� solidaire de la 
personne morale qu’ils dirigent.

Article 19  - Commissaires aux comptes

Un ou plusieurs commissaires aux comptes titulaires et suppl�ants peuvent ou doivent �tre 
d�sign�s selon les conditions d�finies par la loi.

Le ou les commissaires sont nomm�s pour six exercices sociaux et exercent leurs fonctions 
conform�ment aux textes l�gislatifs et r�glementaires en vigueur.
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TITRE IV

DECISIONS COLLECTIVES

Article 20  - Modalit�s

Les d�cisions collectives sont prises en assembl�e.

Les associ�s peuvent, n�anmoins, prendre toute d�cision � l’unanimit� et la consigner dans 
un acte notari� ou sous seing priv�, sans respecter les r�gles de tenues des assembl�es. 

Une consultation �crite des associ�s peut �tre effectu�e pour des d�cisions collectives � la 
demande de la g�rance.

Cependant, la consultation en assembl�e des associ�s est obligatoire, dans les six mois qui 
suivent la cl�ture de l’exercice social, pour l’approbation des comptes et du rapport �tablit 
par la g�rance sur l’activit� de la soci�t� au cours de l’exercice �coul� comportant l’indication 
des b�n�fices r�alis�s ou des pertes encourues et pour l’affectation et la r�partition des 
r�sultats.

Article 21  - D�cisions ordinaires

Les d�cisions ordinaires portent sur l’approbation des comptes de l’exercice �coul�, sur 
l’affectation et la r�partition des b�n�fices, sur les autorisations d’effectuer par la g�rance 
telle ou telle op�ration subordonn�e dans les statuts � l’accord des associ�s, sur la  
nomination ou la r�vocation d’un g�rant, sur la nomination ou la r�vocation d’un ou plusieurs 
commissaires aux comptes, et d’une mani�re g�n�rale, sur toutes les questions qui n’entrent 
pas dans la d�finition d’une d�cision extraordinaire des associ�s.

Les d�cisions ordinaires ne sont valablement prises que si elles sont adopt�es suite au vote 
d’un ou plusieurs associ�s repr�sentant plus de la moiti� des parts sociales composant le 
capital social.

Si, en raison d’absence ou d’abstention d’associ�s, cette majorit� n’est pas obtenue lors de 
la premi�re consultation, les associ�s sont consult�s une seconde fois sur les m�mes 
questions. Les d�cisions sont prises � la majorit� des voix �mises, quel que soit la proportion 
du capital repr�sent�.

Par d�rogation aux dispositions de l’alin�a qui pr�c�de, les d�cisions pour la nomination ou 
la r�vocation des g�rants sont toujours prises � la majorit� absolue.

Article 22  - D�cisions extraordinaires

Les d�cisions extraordinaires portent, directement ou indirectement, sur les modifications 
des statuts, sur l’agr�ment des cessions ou mutations de parts sociales, sur les 
autorisations d’effectuer par la g�rance telle ou telle op�ration subordonn�e dans les statuts 
� l’accord des associ�s.

Les d�cisions ne sont valablement prises que si elles sont adopt�es par les associ�s 
repr�sentant au moins les trois-quarts des parts sociales composant le capital social ou 
selon les conditions de majorit� fix�es dans les articles 14 et 15 des pr�sents statuts.

L’unanimit� des associ�s est requise : lors du changement de nationalit� de la soci�t�, lors 
de l’augmentation des engagements des associ�s, lors de la transformation de la soci�t� en 
une soci�t� d’une autre forme et pour toute d�cision prise dans un acte.
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Article 23  - Assembl�es g�n�rales

I - Convocation

L'assembl�e est convoqu�e au lieu du si�ge social ou en tout autre lieu du m�me 
d�partement par la g�rance.

Un associ�, non g�rant, peut � tout moment, par lettre recommand�e avec demande d’avis 
de r�ception, demander au g�rant de provoquer une d�lib�ration des associ�s sur une 
question d�termin�e. 

Si le g�rant fait droit de la demande, il proc�de � la convocation des associ�s ou � leur 
consultation par �crit.

Si le g�rant s’oppose � la demande ou garde le silence, l’associ� demandeur peut, � 
l’expiration du d�lai d’un mois � dater de sa demande, solliciter du pr�sident du tribunal de 
grande instance, statuant en la forme des r�f�r�s, la d�signation d'un mandataire charg� de 
provoquer la d�lib�ration des associ�s.

En cas de d�c�s d’un g�rant, la convocation est faite � l’initiative du g�rant restant en 
fonction ou d'un associ�.

Si, pour quelque cause que ce soit, la soci�t� se trouve d�pourvue de g�rant, tout associ� 
peut demander au pr�sident du tribunal statuant sur requ�te la d�signation d'un mandataire 
charg� de r�unir les associ�s en vue de nommer un ou plusieurs g�rants.

La convocation doit �tre faite, par lettre recommand�e avec demande d’avis de r�ception, 
quinze jours au moins avant la r�union de l'assembl�e. Toutefois, les convocations par la 
g�rance peuvent �tre faites verbalement si tous les associ�s sont pr�sents ou repr�sent�s 
en assembl�e, sous r�serve que soit respect� le droit de communication sur les documents 
soumis � l’assembl�e.

L’assembl�e appel�e � statuer sur les comptes doit �tre r�unie dans un d�lai de six mois � 
compter de la cl�ture de l’exercice social.

Toute assembl�e irr�guli�rement convoqu�e peut �tre annul�e. Toutefois, l'action en nullit� 
n'est pas recevable lorsque tous les associ�s �taient pr�sents ou repr�sent�s.

II - Ordre du jour

Dans la lettre de convocation, il doit �tre indiquer les questions � l'ordre du jour de telle sorte 
que le contenu et la port�e apparaissent clairement, sans qu'il y ait lieu de se reporter � 
d'autres documents. 

La discussion en assembl�e ne pourra porter que sur les questions inscrites � l'ordre du jour.

III - Participation aux d�cisions et nombre de voix

Aucun associ� ne peut �tre exclu de l’assembl�e. Tout associ� a le droit de participer aux 
d�cisions et dispose d’un nombre de voix �gal � celui des parts sociales qu’il poss�de. Le 
droit de vote ne peut �tre exerc� que par l’associ� ou son mandataire.

IV - Repr�sentation

En principe, chaque associ� participe personnellement au vote. 

Les personnes physiques peuvent se faire repr�senter par leur conjoint � moins que la 
soci�t� ne comprenne que les deux �poux, ou par un autre associ� sauf si les associ�s sont 
au nombre de deux.
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Les personnes morales sont valablement repr�sent�es aux assembl�es par leur 
repr�sentant l�gal ou toute personne agissant sur d�l�gation de pouvoir de celui-ci.

Le mandat de repr�sentation d'un associ� est donn� pour une seule assembl�e, mais vaut 
pour les assembl�es successives convoqu�es avec le m�me ordre du jour. Il peut cependant 
�tre donn� pour deux assembl�es tenues le m�me jour ou dans un d�lai de sept jours.

V - Pr�sidence de l’assembl�e
L'assembl�e est pr�sid�e par le g�rant ou l'un des g�rants, ayant la qualit� d’associ�.

Si aucun des g�rants n'est associ�, elle est pr�sid�e par l'associ� pr�sent qui poss�de ou 
repr�sente le plus grand nombre de parts sociales, sous r�serve qu'il accepte cette fonction.

Si deux associ�s poss�dent ou repr�sentent le m�me nombre de parts sont acceptants, la 
pr�sidence de l'assembl�e est assur�e par le plus �g�.

Article 24  - Consultation �crite  

Hormis les d�cisions obligatoirement prises en assembl�e, toute autre d�cision peut �tre 
obtenue lors d’une consultation �crite des associ�s.

A l’appui de la demande de consultation �crite, le texte des r�solutions propos�es ainsi que 
les documents n�cessaires � l’information des associ�s sont adress�s � chacun d’eux par 
lettre recommand�e avec demande d’avis de r�ception.

Les associ�s disposent d’un d�lai d’au moins de quinze jours � compter de la date de 
r�ception du projet de r�solutions, pour �mettre leur vote par �crit. Pendant ledit d�lai, les 
associ�s peuvent exiger de la g�rance les explications compl�mentaires qu’ils jugent utiles.

Pour chaque r�solution, le vote est exprim� par oui ou non ou abstention.

Tout associ� qui n’aura pas adress� sa r�ponse, dans le d�lai maximal fix� par la g�rance, 
sera consid�r� comme s’�tant abstenu.

Article 25  - Proc�s-verbaux

I - Modalit�s

Toute d�lib�ration des associ�s est constat�e par un proc�s-verbal indiquant les nom et 
pr�noms des associ�s qui y ont particip�, le nombre de parts d�tenues par chacun d'eux, les 
documents et rapports soumis aux associ�s, le texte des r�solutions mises aux voix et le 
r�sultat des votes. 

S'il s'agit d'une assembl�e, le proc�s-verbal indique �galement la date et le lieu de la 
r�union, les nom, pr�noms et qualit� du pr�sident et le r�sum� des d�bats. 

En cas de consultation �crite, il en est fait mention dans le proc�s-verbal auquel est annex�, 
la r�ponse de chaque associ�.

Lorsque la d�cision des associ�s r�sulte de leur consentement exprim� dans un acte, cette 
d�cision est mentionn�e, � sa date, dans le registre dont il est fait �tat au point II du pr�sent 
article. L’acte lui-m�me est conserv� par la soci�t� de mani�re � permettre sa consultation 
en m�me temps que le registre des d�lib�rations.

Les proc�s-verbaux sont �tablis et sign�s par les g�rants et, s'il y a lieu, par le pr�sident de 
l'assembl�e.

Les copies ou extraits des proc�s-verbaux des d�lib�rations des associ�s sont valablement 
certifi�es conformes par un seul g�rant.
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II - Registre des proc�s-verbaux 

Les proc�s-verbaux sont �tablis sur un registre sp�cial tenu au si�ge social, cot� et 
paraph� : soit par un juge du tribunal de commerce, soit par un juge du tribunal d'instance, 
soit par le maire ou un adjoint au maire de la commune du si�ge de la soci�t�.

Toutefois, les proc�s-verbaux peuvent �tre �tablis sur des feuilles mobiles num�rot�es sans 
discontinuit�, paraph�es dans les m�mes conditions que le registre susvis� et rev�tues du 
sceau de l'autorit� qui les a paraph�es. D�s qu’une feuille a �t� remplie, m�me 
partiellement, elle doit �tre jointe � celles pr�c�demment utilis�es. Toute addition, 
suppression, substitution ou interversion de feuilles est interdite.

Article 26  - Information des associ�s

Lorsque l'ordre du jour de l'assembl�e porte sur la reddition de compte des g�rants, le 
rapport d'ensemble sur l'activit� de la soci�t� au cours de l’ann�e ou de l’exercice �coul� 
comportant l’indication des b�n�fices r�alis�s ou pr�visibles et des pertes encourues ou 
pr�vues, les rapports de l'organe de surveillance ou des commissaires aux comptes s'il y a 
lieu, le texte des r�solutions propos�es et tous autres documents n�cessaires � l'information 
des associ�s sont adress�s � chacun d'eux, par lettre simple, quinze jours au moins avant 
cette assembl�e.

� compter de cette communication, tout associ� a la facult� de poser par �crit des questions 
auxquelles la g�rance sera tenue de r�pondre au cours de l'assembl�e.

Les associ�s ont le droit d'obtenir, au moins une fois par an, la communication des livres et 
des documents sociaux et de poser par �crit des questions sur la gestion sociale auxquelles 
il devra �tre r�pondu par �crit dans un d�lai d'un mois.

Tout associ� non g�rant a le droit, � toute �poque, de prendre connaissance, par lui-m�me 
au si�ge social, de tous les livres et documents sociaux, des contrats, factures, 
correspondances, proc�s-verbaux et plus g�n�ralement, de tout document �tabli par la 
soci�t� et re�u par elle.

Le droit de prendre connaissance l’emporte, sur celui de prendre copie.

Dans l’exercice de ses droits, l’associ� peut se faire assister par un expert choisi parmi les 
experts agr�es par la Cour de cassation ou aupr�s de la Cour d’appel.

Tout associ� peut, apr�s toute modification statutaire, demander � la soci�t� la d�livrance 
d'une copie certifi�e conforme des statuts en vigueur au jour de la demande.
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TITRE V

COMPTES – BENEFICES – DIVIDENDES

Article 27  - Documents comptables 

Il est tenu, par les soins de la g�rance, une comptabilit� r�guli�re, claire et pr�cise, conforme 
� la l�gislation, � la r�glementation et aux usages du commerce.

A la cl�ture de chaque exercice, la g�rance dresse l'inventaire de l’actif et du passif, le 
compte de r�sultat et le bilan de la soci�t�.

Article 28  - D�finition du b�n�fice distribuable 

Les b�n�fices nets sont constitu�s par les produits nets de l'exercice d�duction faite des frais 
g�n�raux, des autres charges ainsi que des amortissements et de toutes provisions jug�es 
n�cessaires ou utiles par la g�rance.

Le b�n�fice distribuable est constitu� par le b�n�fice de l'exercice, diminu� des pertes 
ant�rieures, ainsi que des sommes � porter en r�serve en application de la loi ou des statuts, 
et augment� du report b�n�ficiaire.

Article 29  - Affectation du b�n�fice distribuable 

Les associ�s d�cident, lors de l’assembl�e g�n�rale ordinaire, de l’affectation du b�n�fice 
apr�s approbation des comptes et du rapport annuel de gestion de la g�rance. 

L'assembl�e d�cide : soit d’inscrire tout ou une partie du b�n�fice dans le compte � report � 
nouveau � ou dans un ou plusieurs postes de r�serves dont elle r�gle l'affectation et l'emploi, 
soit de le mettre en distribution sous la forme de dividendes.

Les sommes distribu�es sont r�parties entre les associ�s proportionnellement � leurs 
participations dans le capital social. 

En outre, l’assembl�e g�n�rale peut d�cider la mise en distribution de sommes pr�lev�es 
sur les r�serves dont la soci�t� dispose. Dans ce cas, la d�cision indique express�ment les 
postes de r�serves sur lesquels les pr�l�vements sont effectu�s. Toutefois, les dividendes 
sont pr�lev�s en priorit� sur le b�n�fice distribuable de l'exercice.

Les modalit�s de mise en paiement des dividendes sont fix�es lors de l'assembl�e g�n�rale 
ordinaire statuant sur la r�partition du b�n�fice ou � d�faut, par la g�rance.

Article 30 - R�partition des pertes 

Les pertes, s'il en existe, seront : soit inscrites dans un compte � report � nouveau � figurant 
au passif du bilan, afin d’�tre imput�es sur les b�n�fices des exercices ult�rieurs jusqu'� 
leurs extinctions, soit imput�es sur les comptes de r�serves, soit support�es par les 
associ�s, proportionnellement au nombre de parts sociales d�tenues par chacun d'eux.
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TITRE VI

TRANSFORMATION  - DISSOLUTION  - LIQUIDATION 

Article 31  - Transformation

La transformation r�guli�re de la soci�t� en une soci�t� d’une autre forme n'entra�ne pas la 
cr�ation d'une personne morale nouvelle.

Article 32  - Dissolution et liquidation

I - Arriv�e du terme statutaire

Un an au moins avant la date d‘expiration de la soci�t�, les associ�s doivent �tre consult�s 
pour d�cider si la soci�t� doit �tre prorog�e.

A d�faut, tout associ� peut demander au pr�sident du tribunal de grande instance, statuant 
sur requ�te, la d�signation d’un mandataire de justice charg� de provoquer la consultation 
des associ�s.

II  - La soci�t� n’a plus qu’un associ�

La r�union de toutes les parts sociales en une seule main n'entra�ne pas la dissolution de 
plein droit de la soci�t�. 

Tout int�ress� peut demander cette dissolution, si la situation n'a pas �t� r�gularis�e dans 
un d�lai d'un an. Le tribunal peut accorder � la soci�t� un d�lai maximal de six mois pour 
r�gulariser la situation. Il ne peut prononcer la dissolution si, au jour o� il statue sur le fond, 
cette r�gularisation a eu lieu.

III - Dissolution anticip�e

La dissolution anticip�e est prononc�e par une d�cision extraordinaire des associ�s.

La soci�t� est en liquidation d�s l'instant de sa dissolution quelle qu'en soit la cause. 
Cependant, cette dissolution n’a d’effet � l'�gard des tiers qu'apr�s sa publication.

La personnalit� morale de la soci�t� subsiste pour les besoins de la liquidation jusqu'� la 
cl�ture de celle-ci. La mention "soci�t� en liquidation" ainsi que le nom du ou des liquidateurs 
doivent figurer sur tous les actes et documents �manant de la soci�t� et destin�s aux tiers.

La liquidation est faite par un ou plusieurs liquidateurs pris parmi les associ�s ou en dehors 
d'eux et nomm�s � la majorit� en capital des associ�s ou, � d�faut, par d�cision de justice. 
La nomination de ce ou ces liquidateurs met fin aux pouvoirs de la g�rance.

L'assembl�e d�termine de fa�on pr�cise les obligations et les pouvoirs du liquidateur. 

En toute hypoth�se, le liquidateur, ou chacun d'eux s'ils sont plusieurs, repr�sente la 
soci�t� ; il a les pouvoirs les plus �tendus pour r�aliser l'actif et acquitter le passif.

IV  - Liquidation 

La d�cision de cl�ture de la liquidation est prise par les associ�s, apr�s approbation des 
comptes d�finitifs de la liquidation. 

Apr�s paiement des dettes et remboursement du capital social, le partage de l'actif est 
effectu� entre les associ�s dans les m�mes proportions que leur participation aux b�n�fices.

La cl�ture de la liquidation est constat�e par l'assembl�e g�n�rale.
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TITRE VII

DISPOSITIONS DIVERSES 

Article 33  - Comptes courants

Les associ�s peuvent verser ou laisser � la disposition de la soci�t� toutes les sommes dont 
elle pourrait avoir besoin. Ces sommes sont inscrites au cr�dit d’un compte ouvert au nom 
de l’associ�. 

Les modalit�s de r�mun�ration et les conditions de remboursement de ces sommes sont 
d�finies par une d�cision collective des associ�s.

Article 34  - Contestations 

Toutes les contestations relatives aux affaires sociales ou � l’ex�cution des dispositions 
statutaires qui pourraient s'�lever pendant la dur�e de la soci�t� ou au moment de sa 
liquidation, soit entre la g�rance et la soci�t�, soit entre les associ�s et la soci�t�, soit entre 
les associ�s eux-m�mes seront soumises � la juridiction des tribunaux comp�tents du si�ge 
social.

Article 35  - Frais 

Tous les frais, honoraires et droits relatifs aux pr�sents statuts et aux modifications 
ult�rieures seront pris en charge par la soci�t� apr�s son immatriculation au registre du 
commerce et des soci�t�s.

Article 36  - Actes accomplis pour le compte de la soci�t� en formation

L'�tat des actes accomplis pour le compte de la soci�t� en formation avec indication, pour 
chaque acte, de l’engagement qui en r�sulterait pour la soci�t� est annex� aux statuts. 

La signature de cet �tat et des pr�sents statuts emportera reprise de ces engagements par 
la soci�t�, lorsque celle-ci aura �t� immatricul�e au registre du commerce et des soci�t�s. 

D�s � pr�sent, la g�rance est autoris�e � r�aliser les actes et engagements rentrant dans le 
cadre de l’objet social de la soci�t� et de ses pouvoirs.

L'immatriculation de la soci�t� au registre du commerce emportera reprise de ces 
engagements par la soci�t�.

Article 37  - Pouvoirs 

La g�rance a tous les pouvoirs pour proc�der aux formalit�s requises par la loi � la suite des 
pr�sentes, notamment en vue de l'immatriculation de la soci�t� au registre du commerce et 
des soci�t�s. La g�rance, sous sa responsabilit�, aura la facult� de d�signer tout mandataire 
de son choix pour se substituer � elle.



: R�f. 97-1 21

Fait � Paris, le 01/08/2007

En autant d’originaux qu’il est n�cessaire pour le d�p�t d’un exemplaire au si�ge social et 
l’ex�cution des diverses formalit�s requises.

Une copie certifi�e conforme de cet acte est remise � chaque associ�.

Dupont Marie

Dupont Pierre 

Emilios Mathieu 


